
 
 

 
 

Paris, le 2 juin 2010 
 

 
Augmentation de capital réservée aux salariés éligibles au Plan d’Epargne du 

Groupe NextRadioTV 
 
 
 

 
Afin d’associer ses salariés de façon encore plus étroite au développement et aux résultats du Groupe, 
le Conseil d’administration de NextRadioTV, réuni le 11 mars 2010, a décidé du principe d’une 
augmentation de capital réservée aux salariés, émission assortie du niveau de décote maximal autorisé, 
soit 20%, et d’un taux d’abondement favorable.  
 
Le prix de souscription de 10,95 euros correspond à la moyenne des 20 derniers cours de bourse 
d’ouverture constatés sur la période du 11 février au 10 mars 2010 (20 jours ouvrés) diminué d’une 
décote de 20%. La période de souscription a été ouverte du 27 avril 2010 jusqu’au 10 mai 2010 inclus. 
 
Plus de 200 salariés adhérents au Plan d’Epargne du Groupe NextRadioTV ont ainsi souscrit à 
l’augmentation de capital à hauteur de 947.833,34 € et le montant de l’abondement versé par la 
Société est égal à 305.633,54 €. Par conséquent, le montant total versé sur le FCPE de NextRadioTV 
est de 1.253.516,88 €.  
 
Les 114 476 actions nouvelles correspondantes, soit 0,7% du capital, ont été émises ce jour au profit 
du FCPE de NextRadioTV. L’admission de ces actions aux négociations sur le marché Euronext Paris 
SA, sur la même ligne de cotation que les actions existantes, sera demandée immédiatement après leur 
émission. En parallèle, NextRadioTV procède à l’annulation de 114 476 actions auto-détenues de 
façon à neutraliser l’impact dilutif pour les actionnaires de NextRadioTV. A l’issue de ces opérations, 
le capital social reste inchangé, composé de 16 679 124 actions de 0,04€ chacune. 
 
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la politique de développement de l’actionnariat du Groupe 
initiée avec la première augmentation de capital réservée aux salariés réalisée lors de l’introduction en 
bourse de NextRadioTV en 2005. A l’issue de la présente opération, les dirigeants et salariés de 
NextRadioTV détiennent ainsi environ 3% de son capital. 
 
Ce communiqué constitue le document d’information requis en application des articles 212.4 (5°) et 
212-5 (6°) du règlement général de I’AMF et de l’article 14 de l’instruction n°2005-11 du 13 
décembre 2005, diffusé sous forme de communiqué conformément à l’article 22 1-3 du règlement 
général de I’AMF. 
 
A propos de NextRadio TV  
 
Les actions NextRadioTV sont admises aux négociations sur Euronext Paris de NYSE Euronext - 
(Compartiment B) – Code ISIN : FR0010240994 
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Avertissement 
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement hors de 
France et en particulier aux Etats-Unis, au Canada, au Japon ou en Australie. 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation 
d’achats de valeurs mobilières en France ou dans d’autres pays que la France. 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation 
d’achats de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes ou vendues aux 
Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du US Securities Act de 1933, tel que modifié, ou dans le 
cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les valeurs mobilières mentionnées dans le présent 
communiqué n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du Securities Act de 1933 et NextRadioTV n’a 
pas l’intention de procéder à une offre publique de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis. 
Le présent communiqué n’est pas destiné, et des copies de celui-ci ne doivent donc pas être envoyées, aux pays 
dans lesquels un tel prospectus n’aurait pas été approuvé ou une telle exemption ne serait pas disponible ou 
dans lesquels toutes les procédures d’enregistrement et/ou consultation ou information sociale et/ou de 
notifications requises n’auraient pas encore été effectuées ou les autorisations nécessaires n’auraient pas été 
obtenues. 
 


